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ARTICLE 25

À l’alinéa 4, rétablir le III dans la rédaction suivante :

« III. – Au VII de l’article L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitat, le mot :
« trois » est remplacé par le mot : « deux ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  propose  d'accélérer  les  procédures  liées  à  la  résorption  de  l'Habitat
indigne et de  faciliter ainsi l'action des communes devant se substituer aux propriétaires défaillants.


